
























































































































ACQUISITION D'IMMOBILISATIONS CONSOLIDÉES PAR CATÉGORIES

ACQUISITION D'INFRASTRUCTURES POUR NOUVEAU DÉVELOPPEMENT 

 ET AUTRES ACQUISITIONS D'IMMOBILISATIONS CONSOLIDÉES



ACQUISITION D'IMMOBILISATIONS NON CONSOLIDÉES PAR OBJETS



ANALYSE DE LA DETTE À LONG TERME CONSOLIDÉE



ANALYSE DE LA CHARGE DE QUOTES-PARTS CONSOLIDÉE
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